
August Debouzy a conseillé le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives (CEA), dans le cadre de
l'acquisition, aux côtés de l’Etat (APE) et de DCNS, de l'intégralité des actions détenues par Areva SA dans la Société
Technique pour l'Energie Atomique (Areva TA), soit 83,5 % de son capital.

Le CEA entre ainsi au capital de cette société à hauteur de 20,32%.

La société, désormais dénommée Technicatome est spécialisée dans la conception et la maintenance des réacteurs
nucléaires de bâtiments militaires français. La répartition de son capital est désormais la suivante : Etat (APE) 50,32%,
le CEA : 20,32%, DNCS : 20,32% (préalablement à 6,5%) et EDF qui conserve 9,03%.

Le montant total de cette opération est de 559 millions d’euros.
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